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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du

E. 6
octobre 2006 (LPC - RS 831.30). Elle statue aussi, en application de l'art. 134 al. 3 let. a
LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations
complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4 25). Sa compétence pour juger
du cas d’espèce est ainsi établie. 2. Interjeté dans la forme et le délai prescrits, le recours est
recevable (art. 56ss LPGA et art. 43 LPCC).

A/1500/2021 - 5/11 - 3. Le litige porte sur le montant des prestations complémentaires de la
recourante du

E. 6.1
La prise en compte de rentes, pensions et autres prestations périodiques suppose que l'assuré
les ait effectivement reçues et qu'il puisse en disposer. Si tel n'est pas le cas, il faut encore
examiner s'il n'y a pas un dessaisissement de revenus au sens de l'art. 11 al. 1 let. g LPC
(Michel VALTERIO, Commentaire de la loi fédérale sur les prestations complémentaires à
l'AVS et à l'AI, 2015, n 127 ad art. 11). En matière de prestations d'entretien, il peut y avoir
dessaisissement lorsque la personne ne fait pas tous les efforts que l'on peut attendre d'elle
pour faire valoir ou recouvrer des prestations d'entretien qui lui sont dues (Michel
VALTERIO, op. cit., n 131 ad art. 11). Elles peuvent être considérées comme telles lorsque
toutes les possibilités légales dont on pouvait raisonnablement escompter qu’elles soient
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implique notamment que l'assuré introduise une action civile ou une procédure de poursuite.
Celui-ci devra aussi, le cas échéant, entreprendre des démarches lorsque l'État se charge en
vertu d'un mandat de recouvrer les pensions alimentaires ou, le cas échéant, si le conjoint ou
l'ex-conjoint se trouve à l'étranger, mandater un avocat sur place qui pourra si nécessaire
requérir l'assistance judiciaire ou déposer une demande d'entraide auprès de l'autorité
cantonale compétente dans le cadre des conventions internationales qui facilitent la
poursuite à l'étranger d'un débiteur de prestations d'entretien (Michel VALTERIO, op. cit.,
n 156 ad art. 11 ; arrêt P 68/02 du 11 février 2004, consid. 3 et ss ; ATAS/718/2015 du 16
septembre 2015).



E. 6.2
On peut toutefois s'écarter de cette règle – et admettre le caractère irrécouvrable d'une
créance même en l'absence de démarches en vue de son recouvrement – s'il est clairement
établi que le débiteur n'est pas en mesure de faire face à son obligation. Un tel fait peut
ressortir en particulier d'une attestation officielle (établie par exemple par l'autorité fiscale
ou par l'office des poursuites) relative au revenu et à la fortune du débiteur de la pension
alimentaire. En effet, lorsque sur la base de ces preuves, il peut être établi que les pensions
alimentaires sont irrécouvrables pour leur titulaire, on ne saurait exiger de sa part qu'il
entreprenne une procédure de recouvrement, voire un procès civil, dans la mesure où ces
démarches apparaîtraient comme dénuées de sens et ne changeraient, selon toute
vraisemblance, rien au caractère irrécouvrable de la prétention. Celles-ci devront en
revanche être entreprises à défaut d'éléments permettant d'établir la situation financière du
débiteur (Michel VALTERIO, op. cit., n 157 ad art. 11 ; arrêt P 68/02 du 11 février 2004 ;
ATAS/718/2015 du 16 septembre 2015). 7.

7.1 Dans le domaine des assurances sociales notamment, la procédure est régie par le
principe inquisitoire, selon lequel les faits pertinents de la cause doivent être constatés
d'office par le juge. Mais ce principe n'est pas absolu. Sa portée est restreinte par le devoir
des parties de collaborer à l'instruction de l'affaire. Celui-ci comprend en particulier
l'obligation des parties d'apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé
d'elles, les preuves commandées par la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi
elles risquent de devoir supporter les conséquences de l'absence de preuves (ATF 125 V
193 consid. 2 et les références). 7.2 Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf
dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable,
apparaissent comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de
vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré
seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou
envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables
(ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; ATF 126 V 353 consid. 5b ;
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droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a). 8.

8.1 En l'espèce, l'intimé a tenu compte du montant de la contribution d'entretien en faveur
de la recourante de la part de son époux en tant que revenu déterminant pour la période du 9
juillet 2019 au 7 décembre 2020, estimant que cette dernière s'en est dessaisie au sens de
l'art. 11 al. 1 let. g LPC. La recourante, quant à elle, estime que la contribution d'entretien ne
doit pas être comprise dans le revenu déterminant puisqu'elle ne l'a jamais perçue, que son
époux n'a manifestement pas les moyens de la payer et que, dès lors, il ne lui incombe pas
d'épuiser toutes les voies de droit utiles aux fins de prouver que la pension est concrètement
irrécouvrable. 8.2 Il convient, dans un premier temps, de déterminer si la recourante a
entrepris tous les efforts attendus d'elle pour faire valoir ou recouvrer les prestations
d'entretien qui lui sont dues. À cet égard, il est attendu de la recourante qu'elle entreprenne
toutes les procédures légales possibles et ce, même lorsque le débiteur de la créance se
trouve à l'étranger, pour faire valoir ou recouvrer les prestations d'entretien. Dans ce cadre,
plusieurs conventions internationales ont été élaborées pour permettre le recouvrement de
créances à l'étranger, comme c'est le cas de la Convention de New York du 20 juin 1956 sur
le recouvrement des aliments à l'étranger (RS 0.274.15), à laquelle la Bosnie-Herzégovine



et la Suisse sont parties. La recourante peut agir soit en mandatant un avocat sur place qui
pourra si nécessaire requérir l'assistance judiciaire, soit déposer une demande d'entraide
auprès de l'autorité cantonale compétente en vertu de la Convention de New York. Dans
l'arrêt P 68/02 du 11 février 2004, la créancière s'était adressée au bureau de recouvrement
et d'avances de pensions alimentaires (BRAPA) de son canton de domicile en vue d'obtenir
le versement de pensions alimentaires qui lui étaient dues, le débiteur s'étant rendu en
Belgique (État partie à la Convention de New York), et le Tribunal fédéral avait considéré
que la créancière avait épuisé en vain les moyens de droit aux fins d'obtenir le versement
des prestations, quand bien même les démarches au BRAPA étaient demeurées sans
résultat. Dès lors que la recourante n'a pas entrepris de démarches au service cantonal
d'avance et de recouvrement des pensions alimentaires (SCARPA), ni déposé une demande
d'entraide auprès de l'autorité cantonale compétente, ni mandaté un avocat en
Bosnie-Herzégovine, on ne saurait conclure qu'elle ait fait tous les efforts attendus d'elle
pour faire valoir ou recouvrer les contributions d'entretien dues par son époux. La situation
familiale de la recourante, de l'époux de cette dernière et de leurs enfants n'est plus celle qui
avait prévalu lors du prononcé des mesures
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étaient encore mineurs (16 et 9 ans). Il est vraisemblable, comme l'a expliqué la recourante,
que la pension de CHF 100.- par mois, fixée par le juge civil à l'époque de la séparation des
époux, d'accord entre eux, était destinée uniquement à l'entretien des enfants quand bien
même ce montant était alloué à titre de contribution à l'entretien à la famille. La recourante
faisait alors des nettoyages et était pour le surplus aidée par l'Hospice général alors que de
son côté l'époux de cette dernière était en prison et au bénéfice d'un revenu de seulement
CHF 66.- par semaine. Malgré la précarité des deux situations, l'époux avait accepté de
verser CHF 100.- alors que l'épouse acceptait pour sa part d'emmener ses deux enfants une
fois par mois à la prison où leur père se trouvait pour une condamnation pour vols, afin de
permettre l'exercice du droit de visite. Ces éléments qui ressortent du procès-verbal de
l'audience de mesures protectrices lors de laquelle la recourante était assistée d'un avocat et
à l'issue de laquelle le juge a validé en tous points l'accord des parties démontrent que
l'époux avait à tout le moins sur le principe accepté de verser une petite contribution à ses
enfants. La recourante a certes indiqué lors de son audition qu'elle n'avait pas agi en
recouvrement par peur de son époux. Cela étant, si l'on suit son raisonnement au sujet de la
pension destinée principalement à ses enfants, force est de constater qu'elle aurait pu tenter
de faire valoir ce droit au profit de ses enfants et à tout le moins de son dernier fils qui était
encore en formation et âgé de moins de 25 ans durant la période litigieuse, étant précisé que
son époux a toujours gardé contact avec ses enfants. Si l'on admet que le montant de
l'entretien de CHF 100.- visait alors uniquement l'entretien des deux enfants communs du
couple, dans la mesure où l’un des enfants du couple a eu 25 ans le 2 décembre 2014, l'on
ne peut pas retenir une contribution de CHF 100.- dans les ressources de la recourante. Elle
ne pouvait en effet prétendre, durant la période litigieuse, à un montant pour l'entretien de sa
fille de plus de 25 ans. Il convient ainsi de retrancher CHF 50.- du montant de la pension.
Compte tenu de l'obligation alimentaire prévue par le jugement civil, l'on ne peut pas
ignorer le montant de la contribution (à hauteur de CHF 50.-) dans les ressources de la
recourante à moins que le caractère irrécouvrable de la créance soit clairement établi. À cet
égard, il appartenait à la recourante d'apporter la preuve, au degré de la vraisemblance
prépondérante, du revenu de son époux durant la période litigieuse, étant rappelé que
l'absence de moyens financiers ne constitue pas des allégations factuelles impossibles à



prouver. L'intimé considère, à juste titre, que la recourante n'a pas apporté de preuve
attestant des revenus actuels de son époux, bien qu'elle soit toujours en contact avec lui, de
sorte qu'il n'apparaît pas manifeste que ce dernier ne serait pas en
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fait, allégué, selon lequel la recourante s'est sentie forcée de participer à l'entretien de son
époux par un versement mensuel de CHF 200.- par mois, en raison de menaces de ce
dernier, ne suffit pas pour admettre que la pension serait irrécouvrable. L'on ajoutera que la
raison pour laquelle le créancier de la contribution d'entretien y renonce est sans pertinence
au regard des prestations complémentaires lesquelles sont subsidiaires à l'entretien dû selon
le droit de la famille. En outre, la demande d'exemption de frais de justice sollicitée par
l'époux et acceptée par le Département fédéral de justice et police ne renseigne pas sur la
situation financière récente de l'époux, puisqu'elle est datée du 18 octobre 2006. Enfin, bien
que les perspectives de gains en Bosnie-Herzégovine soient considérablement plus basses
qu'en Suisse, cela ne suffit pas à prouver que l'époux ne peut pas s'acquitter d'une somme
mensuelle de CHF 50.- au moyen de ses ressources de chauffeur indépendant. Il est au
demeurant établi que la recourante n'a pas fait de démarches auprès du SCARPA pour le
recouvrement des contributions, de sorte qu'il ne peut pas être retenu que les contributions
sont totalement irrécouvrables. 8.3 Par conséquent, la contribution d'entretien doit être prise
en compte à hauteur de CHF 50.- au titre des revenus, conformément à l'art. 11 al. 1 let. h
LPC. La décision litigieuse devra être réformée en ce sens. Au vu de ce qui précède, le
recours est partiellement admis. 8.4 La recourante obtenant partiellement gain de cause, une
indemnité de CHF 1'500.- lui sera accordée à titre de participation à ses frais et dépens (art.
61 let. g LPGA ; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en matière
administrative du 30 juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]). 8.5 Pour le surplus, la procédure est
gratuite. * * * * * *
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E. 9
juillet 2019 au 7 décembre 2020, plus particulièrement sur le point de savoir si c'est à juste
titre que l'intimé a tenu compte, dans le calcul du revenu déterminant, d'un montant de CHF
1'200.- par année dû à titre de contribution d'entretien par l'époux de l'assurée, bien qu'il
n'ait pas été versé à cette dernière. 4. La législation sur les prestations complémentaires a
connu des modifications entrées en vigueur le 1er janvier 2021. Sur le plan matériel, sont en
principe applicables les règles de droit en vigueur au moment où les faits juridiquement
déterminants sont produits (ATF 129 V I, consid. 1.2 ; ATF 127 V 466, consid. 1 et les
références citées). En l'espèce, étant litigieux le droit aux prestations complémentaires pour
la période allant de juillet 2019 à décembre 2020, ce droit doit être examiné à l'aune des
dispositions en vigueur jusqu'au 31 décembre 2020, qui seront citées dans leur teneur à cette
date. 5.

5.1 Sur le plan fédéral, les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle en
Suisse et qui remplissent les conditions personnelles prévues aux art. 4, 6 et 8 LPC ont droit
à des prestations complémentaires. Ont ainsi droit aux prestations complémentaires
notamment les personnes qui perçoivent une rente de l'assurance-invalidité, conformément
à l'art. 4 al. 1 let. c LPC. Les prestations complémentaires fédérales se composent de la
prestation complémentaire annuelle et du remboursement des frais de maladie et d'invalidité



(art. 3 al. 1 LPC). L'art. 9 al. 1 LPC dispose que le montant de la prestation complémentaire
annuelle correspond à la part des dépenses reconnues qui excède les revenus déterminants.
Les revenus déterminants comprennent notamment les ressources et parts de fortune dont
un ayant droit s'est dessaisi (art. 11 al. 1 let. g LPC) et les pensions alimentaires prévues par
le droit de la famille (art. 11 al. 1 let. h LPC). Sont réputées comme telles, les prestations
régulières d'entretien qui sont dues en vertu d'une décision judiciaire, d'une autorité ou d'une
convention fondée sur le droit de la famille (Michel VALTERIO, Commentaire de la loi
fédérale sur les prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI, 2015, n 149 ad art. 11). 5.2
Sur le plan cantonal, ont droit aux prestations complémentaires les personnes qui
remplissent les conditions de l’art. 2 LPCC et dont le revenu annuel déterminant n'atteint
pas le revenu minimum cantonal d'aide sociale applicable (art. 4 LPCC). Le montant de la
prestation complémentaire correspondant à la différence entre les dépenses reconnues et le
revenu déterminant du requérant (art. 15 al. 1 LPCC).
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conformément aux règles fixées dans la loi fédérale et ses dispositions d'exécution,
moyennant certaines adaptations. 5.3 Selon les directives concernant les prestations
complémentaires à l'AVS et à l'AI (ci-après : DPC), dans leur teneur en vigueur jusqu'au 19
décembre 2020, des prestations d’entretien dues mais non versées sont entièrement prises
en compte dans les revenus, à moins qu’il ne soit dûment démontré qu’elles soient
irrécouvrables. Elles peuvent être considérées comme telles lorsque toutes les possibilités
légales dont on pouvait raisonnablement escompter qu’elles soient mises en œuvre pour
obtenir satisfaction ont été épuisées ou lorsqu’il est manifeste que le débiteur n’est pas en
mesure de remplir ses obligations. Cela peut découler d’attestations officielles (documents
des autorités fiscales ou preuve d’une poursuite infructueuse), voire des conditions de
revenu et de fortune du débiteur (par exemple bénéficiaire de prestations d’assistance). La
preuve du caractère irrécouvrable de la créance incombe au bénéficiaire de PC (ch. 3482.09
DPC). Des prestations d'entretien fixées ou approuvées par le juge ou par une autorité
compétente lient les organes PC, sous réserve des cas au sens du n°3497.01 (ch. 3491.02
DPC). Sont également prises en compte des prestations d’entretien fondées sur le droit de la
famille non versées, à moins que le bénéficiaire de PC démontre que le débiteur n’est pas en
mesure de les verser (par exemple preuve d’une poursuite infructueuse, acte de défaut de
biens, preuve que le débiteur des prestations n’est pas en mesure de les verser, etc.) et qu’il
n’existe aucun droit à obtenir des avances correspondantes (ch. 3491.03 DPC). Les
prestations d'entretien sont dues jusqu'à la majorité de l'enfant ou jusqu'au moment où il a
acquis une formation appropriée. Le minimum vital au sens du droit de poursuites du
débiteur des contributions doit toujours être garanti (ch. 3495.01 DPC). 6.
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